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Séance du jeudi 29 juin 2023

Madame Martine VASSAL, Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence, a ouvert la séance
à laquelle ont été présents 28 membres.

Etaient présents Mesdames et Messieurs :

Martial ALVAREZ - Christian AMIRATY - Philippe ARDHUIN - François BERNARDINI - Christian
BURLE - Gaby CHARROUX - Olivier FREGEAC - Daniel GAGNON - David GALTIER - Gerard
GAZAY - Roland GIBERTI - Philippe GINOUX - Jean-Pierre GIORGI - Jean-Pascal GOURNES -
Nicolas ISNARD - Didier KHELFA - Arnaud MERCIER - Danielle MILON - Véronique MIQUELLY -
Roland MOUREN - Serge PEROTTINO - Catherine PILA - Georges ROSSO - Michel ROUX -
Martine VASSAL - Amapola VENTRON - Frédéric VIGOUROUX - David YTIER.

Etaient absents et représentés Mesdames et Messieurs :

Pascal MONTECOT représenté par Danielle MILON.

Etaient absents et excusés Mesdames et Messieurs :

Gérard BRAMOULLE - Emmanuelle CHARAFE - Georges CRISTIANI - Éric LE DISSES - Didier
PARAKIAN - Henri PONS - Didier REAULT - Laurent SIMON.
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Métropole Aix-Marseille-Provence
N° CHL-026-14129/23/BM

Madame la Présidente a proposé au Bureau de la Métropole d'accepter les conclusions exposées
ci-après et de les convertir en délibération.

CHL-026-14129/23/BM
■ Attribution d'une participation financière au fonctionnement des Bureaux
Municipaux de l'Emploi (BME) du Pays d'Aix - Approbation d'une convention
type 
59272

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence sur proposition du Commissaire
Rapporteur soumet au Bureau de la Métropole le rapport suivant :

L’engagement de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans la lutte contre les exclusions, à travers
le PLIE du Pays d’Aix, nécessite l'implication et la collaboration des acteurs locaux afin que les
personnes ciblées par cette action puissent en bénéficier.

Le travail de repérage des participants, effectué à l’occasion de l’accueil et/ou de l’orientation du
public est essentiel. La qualité de la prescription est une condition à la réalisation des objectifs
poursuivis dans le cadre du PLIE.

Cela nécessite de donner des moyens de fonctionnement appropriés aux structures volontaires qui
sont en capacité d’assurer cette fonction. Les 24  Bureaux  Municipaux de l’Emploi du Territoire
représentent une opportunité pour agir au plus près des populations et remplir efficacement ce rôle
de prescripteur du PLIE. 

Ce partenariat se formalise au travers d’une participation financière octroyée à cette mission de
prescripteurs, au titre de laquelle les Bureaux Municipaux de l'Emploi acceptent le principe :
- De mettre en œuvre sur leur territoire l'ensemble des moyens relatifs à l'accueil des participants
du PLIE du Pays d'Aix, par la mise à disposition des moyens matériels (locaux, accès Internet,  …)
à l'attention des accompagnateurs à l'emploi du Territoire.
- De favoriser une participation active des agents aux réunions territoriales du dispositif.
-  De favoriser le travail  en binôme avec les accompagnateurs à l’emploi de leur territoire pour
diagnostiquer les difficultés des publics, l’opportunité d’une orientation.
-  De mettre à la disposition des demandeurs d'emploi tous les outils favorisant le travail sur le
projet  professionnel,  le  transfert  de  compétences  et  les  techniques  de  recherche  d'emploi,
notamment  via  des  logiciels  spécifiques  (« PASS'AVENIR »  (logiciel  de  travail  sur  le  projet
professionnel), « TRANSFERENCE » (logiciel sur l'analyse et le transfert de compétences).
- De mettre en place et/ou participer à des actions en faveur des demandeurs d'emploi dans le
domaine  de  l'emploi,  pour  enclencher  et  développer  une  offre  de  travail  et  assurer  un  rôle
stratégique (accès au site de Pôle Emploi, organisation de forums et d’événements...).

Chaque BME peut prétendre compte tenu du budget alloué à cette opération, à une aide forfaitaire
de 2.000 € qui peut être revue à la hausse en fonction des actions conduites sur les territoires et
au bénéfice des participants (notamment organisation de forums, Job Dating,  petits déjeuners,
rencontres entreprises).

Afin de permettre le versement des subventions, il est précisé qu’il sera préalablement demandé à
chaque commune de délibérer afin d’autoriser la signature et la mise en œuvre d’une convention
de partenariat avec la Métropole dans le cadre du PLIE, décrivant les missions conduites sur leur
territoire. Une convention type est annexée au présent rapport.

Dans le cadre de leur rôle d’accueil et de prescription des publics vers le dispositif PLIE et compte
tenu des moyens mobilisés, un soutien financier sera apporté aux Bureaux Municipaux de l'Emploi
des  communes  volontaires.  A  ce  titre,  21  Bureaux  Municipaux  de  l’Emploi  ont  sollicité  la
participation  de  la  Métropole  pour  des  aides  financières  destinées  à  conforter  les  missions
d’accueil, d’information et d’orientation du public demandeurs d’emploi.
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Métropole Aix-Marseille-Provence
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Il  est  proposé d’attribuer  ces subventions pour un montant  total  de 80.000  euros au titre  de
l'année 2023.

Bénéficiaire Participation financière de fonctionnement proposée

BME Cabries 2.000 euros

BME Coudoux 2.000 euros

BME Fuveau 3.000 euros

BME Gardanne 4.000 euros

BME Jouques 3.000 euros

BME Lambesc 2.000 euros

BME Le Puy Sainte Réparade 3.000 euros

BME Le Tholonet 2.000 euros

BME Les Pennes-Mirabeau 7.500 euros

BME Meyrargues 2.000 euros

BME Meyreuil 2.000 euros

BME Pertuis 10.000 euros

BME Peyrolles-en-Provence 3.000 euros

BME Rognes 2.000 euros

BME Rousset 5.500 euros

BME Saint Cannat 3.000 euros

BME Simiane 2.000 euros

BME Trets 3.000 euros

BME Venelles 2.000 euros

BME Ventabren 2.000 euros

BME Vitrolles 15.000 euros

Total 80.000 euros

Il  est  précisé  qu’il  convient  de  déroger  au  règlement  budgétaire  et  financier  approuvé  par
délibération n° FBPA 029-8299/20/CM du Conseil de la Métropole du 31 juillet 2020 et de verser la
subvention  proposée  en  un  seul  versement,  à  chaque  bénéficiaire,  après  transmission  de  la
convention signée.

Ce montant est prévisionnel. Si le montant des dépenses afférentes à l’action conventionnée est
inférieur au montant prévisionnel, la participation sera recalculée au prorata des dépenses réelles
justifiées.

Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Bureau de la Métropole de prendre la
délibération ci-après :

Le Bureau de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence ;

Vu

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ;
 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et

d'affirmation des métropoles ;
 La  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la

République ;
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Métropole Aix-Marseille-Provence
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 Le  décret  n°  2001-495  du  6  juin  2001  relatif  à  la  transparence  financière  des  aides
octroyées par les personnes publiques ;

 La  délibération  n°HN 001-8073/20/CM  du  Conseil  de  la  Métropole  du  17  juillet  2020
portant délégation de compétences du Conseil au Bureau de la Métropole ;

 La  délibération  FBPA 029-8299/20/CM du  Conseil  de  la  Métropole  du  31  juillet  2020
approuvant le Règlement Budgétaire et Financier.

Ouï le rapport ci-dessus,

Entendues les conclusions du Commissaire Rapporteur,

Considérant

 L’intérêt de ces demandes de subvention pour la Métropole.

Délibère

Article 1 :

Est  attribuée  une  participation  financière  au  fonctionnement  des  21  Bureaux  Municipaux  de
l’Emploi (BME) des communes volontaires du Pays d’Aix ci-dessous pour un montant total de 80
000 euros :

BME Cabries 2.000 euros

BME Coudoux 2.000 euros

BME Fuveau 3.000 euros

BME Gardanne 4.000 euros

BME Jouques 3.000 euros

BME Lambesc 2.000 euros

BME Le Puy Sainte Réparade 3.000 euros

BME Le Tholonet 2.000 euros

BME Les Pennes-Mirabeau 7.500 euros

BME Meyrargues 2.000 euros

BME Meyreuil 2.000 euros

BME Pertuis 10.000 euros

BME Peyrolles-en-Provence 3.000 euros

BME Rognes 2.000 euros

BME Rousset 5.500 euros

BME Saint Cannat 3.000 euros

BME Simiane 2.000 euros

BME Trets 3.000 euros

BME Venelles 2.000 euros

BME Ventabren 2.000 euros

BME Vitrolles 15.000 euros
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Art  icle 2     :

Est approuvée la convention type ci-annexée. 

Article 3     :

Madame la Présidente de la Métropole, ou son représentant, est autorisé à signer ces conventions
et tous les documents y afférents.

Article 4 :

Les  crédits  nécessaires  sont  inscrits  sur  le  budget  principal  de  la  Métropole  en  section  de
fonctionnement : Chapitre 65, Nature 657341, Fonction 61.

Cette proposition mise aux voix est adoptée.

Certifié Conforme,
Le Vice-Président Délégué, 
Emploi, cohésion sociale et territoriale, 
Insertion et relation avec le GPMM 

Martial ALVAREZ
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